
DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE 
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SALLE OMNISPORTS  

FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES POUR UNE 
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ACTE D’ENGAGEMENT 
(A.E.) 

 

 

Pièce n°02 

 

 

Maître de l’ouvrage : Mairie de SAINT-AUBIN-D’AUBIGNE  
 Place de la Mairie 
 35 250 Saint-Aubin d'Aubigné 
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

 

 Je soussigné, 
 

 

Nom et prénom :  
 

 

 

 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : 
 

   
 

Domicilié à :  

 

 

 

 

(Tél.)  

 

 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 
 

   
 

Au capital de :   
 

Ayant son siège à :  

 
 

 

 

(Tél.)  

 

 

N° d’identité d’établissement (SIRET) :                
 

N° d’inscription  au registre des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés :   
 

 

Sous traitants : 

 

 Nous soussignés, 
 

Sous traitant 1 
 

Nom et prénom :  
 

 

 

 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 
 

   
 

Domicilié à :  
 
 

 

 
(Tél.)  

 

 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 
 

   
 

Au capital de :   
 

Ayant son siège à :  
 
 

 

 
(Tél.)  

 

 

N° d’identité d’établissement (SIRET) :                
 

N° d’inscription  au registre des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés :   
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Sous traitant 2 
 

Nom et prénom :   
 

 

 
 

  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 
   

 
Domicilié à :  

 

 

 

 

(Tél.)  

 

 

  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société) 

 
   
 
Au capital de :   

 
Ayant son siège à :  

 

 

 

 

(Tél.)  

 

 
N° d’identité d’établissement (SIRET) :                

 

N° d’inscription  au registre des métiers ou  au registre du commerce et des sociétés :   

 

après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés et 
produits les documents, certificats, attestations et déclarations visés à l’article 45 du CMP ; 
 
 m’engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation : 

- la déclaration ou les certificats mentionnés à l’article 46 du CMP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1 et 1-6.3 du C.C.A.P. et, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent acte d’engagement dans les conditions ci-
après définies. 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de remise 
des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée en page de garde du C.C.A.P. 

 nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par : 

  
 

 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation : 

- la déclaration ou les certificats mentionnés à l’article 46 du CMP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1 et 1-6.3 du C.C.A.P. et, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du lot désigné en page 1 du présent acte 
d’engagement dans les conditions ci-après définies. 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de 
remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée en page de garde du C.C.A.P. 
 

 nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par : 

 
  

 
 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation 

- la déclaration ou les certificats mentionnés à l’article 46 du CMP ainsi que les attestations visées aux articles 1-6.1 et 1-6.3 du C.C.A.P. et, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les prestations du présent acte d’engagement dans les conditions ci-
après définies. 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de 
remise des offres fixée par le règlement de la consultation et rappelée en page de garde du C.C.A.P. 
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ARTICLE 2 - PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 

Les prix sont fermes. 

Les prix seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire égal à : 

TOTAL HT : 

TVA 19,6 %  

TOTAL T.T.C : 

(montant en lettres) 

 

ARTICLE 3 - SOUS-TRAITANCE 

La nature et le montant des prestations que j’envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-
traitants admis au paiement direct, sont indiqués dans le tableau ci-après. 

Les sommes figurant dans ce tableau correspondent au montant maximal non révisable ni actualisable de la 
créance que chaque sous-traitant pourra présenter au nantissement. 

Nature de la prestation Montant de la prestation 
 

Sous-traitants devant exécuter 
cette prestation 

   

   

   

   

   

   

 

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter au nantissement est de : 

 

 

ARTICLE 4 - DELAIS 

Les travaux seront exécutés en une seule tranche. 

Le délai global d’exécution des travaux est fixé à : 

2 mois, à la date de délivrance des ordres de service. 
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ARTICLE 5 - PAIEMENTS 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter les montants 
au crédit des comptes suivants : 

 Prestations Désignation de Désignation du 
 concernées l’entreprise compte à créditer 

 

 

Mandataire 

J’affirme, sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs, que la Société pour 
laquelle j’interviens, ne tombe pas sous le coup de l’interdiction de l’article 50 de la loi 52.401 du 14/04/1952 
(article 49 du Code des Marchés Publics) modifié par l’article 56 de la loi 78.753 du 17/07/1978. 

 

Sous-traitant 

Nous affirmons, sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs, que la Société pour 
laquelle nous intervenons, ne tombe pas sous le coup de l’interdiction de l’article 50 de la loi 52.401 du 14/04/1952 
(article 49 du Code des Marchés Publics) modifié par l’article 56 de la loi 78.753 du 17/07/1978. 

 

Dans tous les cas 

Si besoin est, il sera tenu compte des délais partiels dans le cadre du planning contractuel. 

Fait en un seul original à le 

En vertu des pouvoirs régulièrement conférés, 

Après avoir contrôlé et accepté sans réserve l’ensemble des documents administratifs et techniques du marché, 
vérifié les métrés et leur mode d’évaluation, 

Je m’engage (nous nous engageons) à exécuter sans réserve les travaux dans les délais impartis. 

Signature de l’entrepreneur, 

Précédée de la mention « LU ET APPROUVE » 

 

ARTICLE 6 - APPROBATION DU MARCHE 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement 

Fait à 

Le 


